
 

BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL 

à envoyer avant le 30 septembre 2023 au Service des Pèlerinages  
Maison Diocésaine – 20 avenue de Limerick - 29000 QUIMPER – 02 98 64 58 61         

peles29@diocese-quimper.fr  -  Agrément Atout France IM029110034 

 
 

 

 PELERINAGE A SAINTE ANNE D’AURAY – 14 OCTOBRE 2023  
 

 
NOM (en majuscule) Mme, Mr : _________________________________Prénom : _____________________ 
Adresse complète : __________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
Date et lieu de naissance : ____________________________________________________________________ 
N° Tel domicile : _____________________________N° Portable____________________________________ 
Adresse mail :______________________________________________________________________________ 
 
 
 

Nom de la personne à avertir en cas d’urgence :_________________________________________  
N° Tel domicile :_____________________________N° Portable :_____________________________  
 

 
 

Les données vous concernant sont destinées au Service des pèlerinages. Elles sont nécessaires au traitement et à la gestion de votre inscription. Elles pourront être 

utilisées par notre Service pour communiquer sur les pèlerinages. Vous disposez à tout moment d'un droit de rectification, d'opposition et de suppression des données 

vous concernant (loi "informatique et libertés" du 06/01/78). Si vous ne souhaitez pas recevoir d’informations, veuillez cocher la case ci-contre   

 
 
 

REGLEMENT : À l’ordre du Service des pèlerinages    Montant total : 50 € / adulte 

                                                                                                                      40 € / enfant 

Si déplacement par ses propres moyens : 15 € / adulte 

                                                                        5 € / enfant 
 
 

Je règle par : 

□ chèque bancaire - à l’ordre du Service des Pèlerinages    

Le chèque sera débité à l'inscription.  
□ carte bancaire – possibilité de paiement en ligne sur le site du Diocèse – cf. procédure sur la brochure pg.4. 

□ espèces 
 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

Nos pèlerinages sont effectués selon les conditions générales de vente, décret N° 94-190 du 15 juin 1994 pris en application de l’article 31 de la loi N° 92-645 
du 13 juillet 1992, fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de pèlerinages. Ces conditions générales de vente sont à 
la disposition de notre clientèle sur simple demande.                                                                                                     Mme Dominique de LA VILLEON, directrice.  
 

Je soussigné(e) ……………………………………………….certifie avoir pris connaissance du programme du 
pèlerinage (sous réserve de modifications), des conditions tarifaires et générales de vente jointes. Je vous confirme 
mon inscription et vous adresse le règlement dû pour ce pèlerinage.  
 

          Fait à _________________ le _________________ 
                                                                                                                          Signature précédée de la mention «Lu et approuvé» 
 
 
 
 
 
Cadre réservé au Service des pèlerinages 

Date N° chèque Banque Montant 
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